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VILLE D’ORANGE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 28 février 2023 sous réserves d’incidents

 

Marché clôturé

AVIS DE MARCHÉ
TRAVAUX

Ville d’Orange (84)
2 Rue Henri Noguères
84100 Orange

Pouvoir adjudicateur
Ville d’Orange (84)
Marjorie MONAGO
84100 Orange
Tel : +33490514171. Fax : . E-mail : marjorie.monago@ville-orange.fr
Adresse internet : https://www.marches-securises.fr/

Objet du marché
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Travaux de mise en place du réseau courant faible du Théâtre Antique d’Orange
Caractéristiques
Type de procédure : Procédure adaptée – Ouverte.
Une visite des lieux est obligatoire, merci de prendre contact au plus tôt pour programmer votre visite.
Critères de sélection
– Prix: 60 % – Application de la formule inversement proportionnelle
– Valeur technique : 30 %
– Délais : 10%
Date limite
Date de clôture : Vendredi 10 mars 2023 – 12:00
Autres informations
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de négocier ou d’attribuer le marché sur la base des offres
initiales si celles-ci répondent au besoin.
Délais et voies de recours
Si  elle  estime que le  pouvoir  adjudicateur a  manqué à ses  obligations de publicité  et  de mise en
concurrence, toute personne ayant un intérêt à agir peut contester une décision ou la procédure dans les
conditions suivantes :
– introduction d’un référé précontractuel auprès du Tribunal spécialisé à partir de la publication de l’avis
de publicité jusqu’à la signature du marché.
A cet égard, il est précisé qu’un délai de 16 jours sera respecté entre l’envoi de la décision de rejet de
leur candidature ou de leur offre aux candidats et la conclusion du marché ou 11 jours si la notification
du rejet est transmise par voie dématérialisée.
– introduction d’un référé contractuel dans un délai de 31 jours à compter de la publication de l’avis
d’attribution.
Les candidats sont informés que l’avis d’attribution sera publié dans les mêmes supports que l’avis de
publicité.
Date d’envoi du présent avis
24 février 2023
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